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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 66681

Texte de la question

M Raymond Marcellin appelle l'attention de M le ministre de l'agriculture et du developpement rural sur la
situation des exploitants agricoles desireux d'etre admis a la preretraite. En effet, un exploitant agricole qui
souhaite partir en preretraite, alors qu'il ne totalise pas les quinze annees de cotisations exigibles, peut
compenser l'insuffisance de ses annuites par la prise en consideration d'annuites acquises au titre des
cotisations versees en qualite d'aide familial. Par contre, les annuites versees en tant que salarie agricole de
l'exploitation familiale ne peuvent entrer en ligne de compte pour parfaire le minimum de versements ouvrant
droit a la preretraite. Aussi, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de modifier cette reglementation en vue
d'etablir une equivalence des annuites acquises par les personnels ayant appartenu a ces deux categories de
salaries agricoles. Cette disparite de traitement est inequitable et prejudiciable aux ouvriers agricoles concernes.

Texte de la réponse

Reponse. - Aux termes des dispositions du decret no 92-187 du 27 fevrier dernier, concernant la mise en place
du regime de preretraite, il a ete prevu l'attribution d'une allocation en faveur des chefs d'exploitation, ages de
plus de cinquante-cinq ans et de moins de soixante ans, justifiant avoir exerce l'activite agricole a titre principal
pendant quinze ans au minimum. Toutefois, dans le souci de prendre en consideration la situation des anciens
aides familiaux, devenus tardivement chefs d'exploitation, le Gouvernement a decide d'abaisser a dix ans la
duree d'activite exigee. Neanmoins, il n'a pas ete prevu d'etendre cette dispositions indistinctement a tous les
anciens salaries agricoles, la preretraite etant tout specialement destinee aux chefs d'exploitation a titre principal
qui ont cotise en cette qualite sur un laps de temps suffisamment long.
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